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Procès verbal

Sin convocatiitn du syndic, SRL Tlw Krys Miinnycnwnl, los cn|)io|)ii61aliys du l'itnmuublo su',-<';noncé se sonl réunis en ^wmwni

G^-neralp OidmaiiR

9 ropropneiaires sui 12 lotnlisanl 7 851,00 / 10 000,00 qUQlitl'iS sonl pfûscnts ou valablement reprôîentés ainsi qu'en lait toi la feuille dR

présence.

La séance est décUîrèe ouverte à 18 00 après signattne de la leullle de présence.

Sont présents ou représentés :

• C0656 . Docteur POUARGE Emmanuel représentant 398,00 /10 000,00 quotités

. C0657 . Madame HUYNH THI NGOC HAN + email représentant l 715,00 /10 000,00 quotités

. C0658 - Monsieur et Madame JACQUES - SALEZ représentant 742,00 /10 000,00 quotités
• C0660 - Monsieur POLITANO Auretio représentant 1077,00 / 10 000,00 quotités
• C0662 - Monsieur et Madame PUYLAERT - INDEKEU représentant 1189,00 /10 000,00 quotités
• C0664 - Monsieur TOPAC Fevzi représentant 826,00 /10 000,00 quotités
. C0665 . Monsieur et Madame VAN BOXSTAEL - VEHENT Rudy représentant 431,00 /10 000,00 quotités
• C0666 - Madame VERGOTE Mia représentant 1005,00 / 10 000,00 quotités
. C0668 - SARGSYAN C/0 représentant 468,00 /10 000,00 quotités

Ne sonl ni présents ou représentés :

• C0655 - Madame & Monsieur DUBOIS - COSSE représentant l 331,00 /10 000,00 quotités
• C0659 - JARA LOPEZ Jorgé représentant 431,00 /10 000,00 quotités
• C0663 - Monsieur FREDERIC SIGEL SRL représentant 387,00 / 10 000,00 quotités

RÉSULTAT DES VOTES

l. l. DÉSIGNATION DU PRÉSIDENT DE SÉANCE.

La loi précisant que rassemblée doit être présidée par un propriétaire , la candidature de Monsieur POLITANO est mise au vote.

Majorité absolue

Oui

Non

Abstention

Oui

Non

Voix exprimées

Abstentions

7 851,00

0,00

7 851,00

o,oc

100,00 %

0,00 %

Docteur FOUARGE Emmanuel - Madame HUYNH THI NGOC HAN + email - Monsieur el Madame

JACQUES - SALEZ - Monsieur POLITANO Auielio . Monsieur et Madame PUYLAERT - INDEKEU -

Monsieur TOPAC Fevzi - Monsieur et Madame VAN BOXSTAEL - VEHENT Rudy - Madame
VERGOTE Mia - SARGSYAN C/0

En conséquence de quoi cene résolution est acceptée.
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2. 2. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE.

Un secrétaire est également désigné lors de chaque assemblée à la ma(orité simple des Ww (50W+1). Latol"e.r"'écisep(l3_clairemen>,sa

mission éi indique seulement qu'il sera c.hargé en rm de séance de sloner le PV de rassemblée flvec le président et les copropriétaires qui

sont encoie présenB,

La fonction de secrétaire peul par ailleurs eue exercée pai le syndic.

Monsieur Thomas KARAM pour le syndic "Luc de Pulter SRL" propose sa candidature. La proposlllon est soumise aux voies :

Maionté absolue

Oui

Non

Abstention

Oui

Non

Voix exprimées

Absienlions

7 851,00

0,00

7 851,00

0,00

100,00 %

0,00%

Docteur FÔUARGEi Emmanuel - Madame HUYNH THI NGOC HAN + email - Monsieur et Madame
JACQUES - SALEZ - Monsieur POLITANO Aurello . Monsieur el Madame PUYLAERT - INDEKEU -
Monsieur TOPAC Fevzi - Monsieur et Madame VAN BOXSTAEL - VEHENT Rudy - Madame
VERGOTE Mia - SARGSYAN C/0

En conséquence de quoi cette résolution est acceptée.

3. 3. PRÉSENTATION DU SYNDIC THE KEYS MANAGEMENT

Présentation du syndic The Keys Management SRL :

Monsieur De Puner a remis sa société aux administrateur de la société The Keys Management SRL, une équipe jeune et dynamique

composée des deux associés gérants, Amaury Chopin et Adrian Thorp, ainsi que d'une équipe de gestionnaires el comptables de

formation.

La société The Keys Management est présente sur le marché Bruxellois depuis presque 10 ans et compte une équipe de 18 gestionnares

et comptables.

Face à un métier qui se comptexlfie, The Keys Management vous proposera des outils modernes facilitant la gestion de voire copropriété :

L'utitisation de programme qui permettra:

- via un mot de pass et login personnel de vous connecter à votre espace personnel qui reprendra l'ensemble de votre décompte de charge

Individuel. Mais aussi, tous les documents se rapportant à votre copropriété ; acte de base, PV d'AG, PV de travaux....

- de muiualiser certains services tels que la comptabilité, la négocialion des contrats avec les fournisseurs et prestataires de sen/ice, ta

gestion des contrats assurance.

- répondre efficacement aux nouvelles lois et législations sur la copropriété

4. 4. RAPPORT DU CONSEIL DE COPROPRIÉTÉ SUR L'ANNÉE ÉCOULÉE

Les copropriétaires cornmuniquen! leurs ressenti sur ta reprise de la gestion.

Ils trouvenl que la reprise était difficile, bien que cela aille enfin mieux.

Les copropriétaires remercie tes copropriétaires présents et représentés,

5. 5. EXAMEN ET APPROBATION DES COMPTES ET DU BILAN DU 01/OU2021 AU 3U12/2021 AINSI QUE POUR L'ANNÉE

2020 - RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES,

Les comptes de l'exercice du 01/01/2021 au 31/12/2021 et le bilan au 31/12/2021 ont été réalisés par les soins du syndic. Ils ont été | ^'

transmis à tous les copropriétaires.

L'envoî comprenait les documents suivants ;

• relevé des dépenses ;

l.



- facture individuelle ;

Le syndic signale que l'ensemble des documents comptables sernnl consultables sur la platolormo en Hono (lo Tho Kcys

htlps://vAv\v.thekeys.be/mysynd!c/syndic_onlinc/ff/ uvec IR nom d'ulillsalour GI mot de pnssc |irésonl sur lour (acluro. D'aulre part, tout

propriétaire qui le souhaite peul venit consultei les coniplos en |)iennnl un rondox-vuus.

5.1, Rapport des commissaires aux com]ites.

Monsieur PUYLAERT a piacédé à la véndcadon des décomptes de charges du 01/01/2020 an 31/12/2020 el du 01/01/2021 au ^
3U12/2021. Il n'a constaté aucune anomalie dans les pièces qui lui onléÏô transmises ; rolovô des dépsnscs, faclures d'achats, bilan au

3V12/2021, balance carrée, balance des fournisseurs, balance clos piopflélaires, exlfnils de comptes bflncaires.

Monsieui PUYLAERT signnlc que les comptes sont conformes aux documenls el (lécomptos produits.

5.2. Silualions des fonds de réserve et fonds de roulemenl au 31/12/2021 ainsi que pour l'nnnée 2020.

Le Syndic communique les intormations suivantes :

Le fonds de roulement au 31/12/2020 et au 3U12/2021 est de 5.660,72 € et est suflisant au regard des dépenses périodiques actuelle de
l'immeuble.

Le fonds de réserve au 31/12/2020 est de 1.443,46 €.

Le tends de téserve au 31712/2021 est de 7.877,31 €.

En 2020 et 2021, le fonds de réseive a été alimenté par l'appel de dotations trimestrielles de 2,000,00 € soit une dotation annuelle de

8.000,00 €.

Les dépenses annuelles se sont élevées hors frais privatifs, dotations de fonds et crédit provisions à :
- pour l'année 2020 ; 9.895,04 €

- pour l'année 2021 : 10.900,14 €

5.3. Situation des copropriétaires débiteurs

A la daie du 31/10/2022, il y a un solde débiteur (doivent à la copropriété) de 1,219,18 €. Il y a un solde crédlteur (la copropriété leur doit)

de 1.652,61 e-Réparti entre différents copropriétaires.

Les copropriétaires décident au sujet des anciens soldes des anciens copropriétaires de :
- vérifier le solde des anciens copropriétaires / des nouveaux copropriétaires

- vérifier dans acte d'achats des nouveaux propriétaires.

Rappel de la procédure de recouvrement (votée lors de l'AG du 17 septembre 2020) :

Les décomptes / appels de fonds trimestriels propres à chaque copropriétaire doivent être honorés en faveur des comptes de l'Association

des Copropriétaires dans les 30 jours de la date d'édition.

A défaut de paiement dans ces délais, un premier rappel sera envoyé par simple courrier et un montant de 7,50 € sera redevable pour frais
administratifs. En cas de non-paiement dans les 15 jours suivant la première relance, une mise en demeure (tarifée à 15,00 €) par lettre

recommandée sera adressée. Passé ce délai, le dossier sera transmis au Conseil de la Copropriété qui, pour couvrir les frais administratifs
supplémentaires, appliquera un intérêt moratoire au taux de 12% l'an augmenté d'une indemnité forfaitaire de 15% du principal dû avec un
minimum de 50,00 € (en dehors des frais administratifs relance),

5.4. Fournisseurs actuels.

En application des dispositions légales, le syndic présente ci-dessous la liste des fournisseurs réguliers.

• Fourniture d'éleclricité :
La société TOTAL (LAMPIRIS) qui fournit l'électricité des parties communes de la résidence.

- Assurances de la Copropriété :
L'immeuble est assuré auprès de la compagnie BALOISE.

Le syndic demande une nouvelle offre d'assurance qu'il présentera lors de la prochaine AG de juin 2023.

- Entretien des parties communes :
C'est la société FASSAERT qui assure le nettoyage des parties communes de la résidence.

Actuellement, il n'y a pas de contrat avec la société FASSAERT,
Le syndic demande à la société FASSAERT une proposition de contrat qu'il soumettra au conseil de copropriété avant validation, ainsi un

cahier des charges sera effectuées.
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Voici le détail de leurs piestations actuelles :

-1 passage par mois, tes deux cages d'escollers ac la petite eniréo (gauche et d(o(ie), souffle et balaye ta cour t( te rottotr devant
coiffeut,

L'assemblée est sartstaite des prestations actuetles,

L'assemblée demande de se renseigner auprès de la société FASSAERT pour te nettoyage des comichês.

- Contrat relaiit aux relevés des compteurs d'eau :

La société TECHEM assuie le relevé annuel des compteurs d'eau des dillérenls appartements.

- Interventions ponctue-lles :

Le plombier SANtSAR intervient en cas de besoin pour toutes les questions de plombérle.

Les sociéfé ELECTRICA et ARDES Inierviennent pour ta mainlenance des installations électriques communes i
parlophonie),

Les sociétés ALFA FILS & MERTENS inténiennent pour toutes questions de maintenance des cylindres el serrures des accès de
l'immeuble.

- Contrat de fourniture d'eau :

La Copropriété est abonnée auprès du distributeur exclusif dans la région de Bruxelles-Capitale à savoir t'IBDE (VIVAQUA-HYDROBRU)

L'approbation des comptes du 01/07/2019 au 30/06/2022 et du Bilan au 30/06/2022 est mise au vote :

Majorité absolue

Oui

Non

Abstention

Oui

Non

Voix exprimées

Abstentions

7 851,00

0,00

7 851,00

0,00

100,00 %

0,00%

Docteur FOUARGE Emmanuel - Madame HUYNH THt NGOC HAN + email - Monsieur et Madame
JACQUES - SALEZ - Monsieur POLITANO Auretio - Monsieur et Madame PUYLAERT - INDEKEU -
Monsieur TOPAC Fevzi - Monsieur et Madame VAN BOXSTAEL - VEHENT Rudy - Madame
VERGOTE Mla - SARGSYAN C/0

En conséquence de quoi cette résolution est acceptée.

6. 6. PRÉSENTATION ET APPROBATION DU BUDGET 01/OU2022 AU 31(12/2022 (POUR INFORMATION)

Le budget prévisionnel est envoyé avec la convocation. Celui-ci comprend tous tes frais récurrents qui ont eu lieu pour l'année 2019,2020

et 2021 et prévoit une indexation de 3% - 5% des frais (forfaitaire).

Le budget prévisionnel est communiqué à titre indicatif. La résidence a une comptabilité trimestriel à frais réel.

^
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7. 7. DÉCHARGE À DONNER AU VÉRIFICATEUR AUX COMPTES POUR LES COMPTES DU 01/01/2020 AU 31/12/2021,

En accordant une décharge, In copropriété mnri|ue son nccorcl sur l'aclion menrto an cours rio l'annôe par lo vériflcaleur aux

L'assembléc remeiclc MonsiRUi PUYLAERT pom le conlrâle (IBS cum|)tes,

Invitation à donnei décharge au vérilicateur HUX complcs Monsieur PUYLACRT.

La décharge est soumise aux votes :

Majodlé absolue

Oui

Non

Abstention

Oui

Non

Voix exprimées

Abslenllons

7 851,00

0,00

7 851,00

0,00

100,00 %

0,00%

Docteur FOUARGE Emmanuel. Madame HUYNH THI NGOC HAN + email - Monsieur ^Madame
JACQUES - SALEZ - Monsieur POLITANO Aurelio - Monsieur et Madame PUYLAERT -
Monsieur TOPAC Fevzl - Monsieur et Madame VAN BOXSTAEL - VEHENT Rudy . Madame

VERGOTE Mla - SARGSYAN C/0

En conséquence de quoi cette résolution est acceptée.

8. 8. DÉCHARGE À DONNER AU CONSEIL DE COPROPRIÉTÉ POUR L'EXERCICE DE SA FONCTION DU 01/01/2020 AU
3U12/2021.

En accordant une décharge, la copropriété marque son accord sur l'action menée au cours de l'année par le conseil de copropriété.

invitation à donner décharge au conseil de copropriété composé de Monsieur PUYLAERT.

La décharge est soumise aux votes :

Majorité absolue

Oui

Non

Abstention

Oui

Non

Voix exprimées

Abstentions

7 851,00

0,00

7 851,00

0,00

100,00 %

0,00%

Docteur FOUARGE Emmanuel - Madame HUYNH THI NGOC HAN + email - Monsieur et Madame
JACQUES - SALEZ - Monsieur POLITANO Aurelio - Monsieur et Madame PUYLAERT - INDEKEU -
Monsieur TOPAC Fevzi - Monsieur et Madame VAN BOXSTAEL - VEHENT Rudy - Madame

VERGOTE Mia . SARGSYAN C/0

En conséquence de quoi cette résolution est acceptée.
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17. 14.1. DÉCISION QUANT A REMPLACER LE SYSTÈME DE PARLOPHONES DE LA COPROPRIÉTÉ

Le vole porte sur lo laite que l'nsscmhléc sonlinilc d'nlinid :

-1) tenter une répniation wcc In pli'>cr> do [echanoe pu stock A M)Q EUH H TVA nvcc In «iocli'-li^ AHDES.

- 2) Dans le cas on la léparnlion n'osl pus fiur.turuso, |p syndir: (fcnKinilyfa 3 devis |)oui lo roniplnceriK-nl rio l'inslallulion lins

parlophonBS. qu'il piéspnlein nus ropiopri^tRiius |)nr mnil poui clioix ni accoftl,

- 3) Dans le cas d'un (cniplnconieni, il Innt nu ininiinun) un |)osli> fiudlo «ver; (uivoilmn (In In grlllf-' A distiinco ot ('îvaluer le coul d'un post';

vidéo.

Il faudra prévoir 3 t)SrhBS qui s'ouvient A disinnrc RI son Ind^ppndnnte les unes tliîi; nulfRS.

- 4) Le syndic vérilie dans l'acte si les coprapiiélaiics des commerces sont r.anceinés pai les Irais communs cie remplacement de la

pailophonie.

Majonlé des 2/3

Oui

Non

Abstention

OUI

Non

Voix exprimées

Abstentions

6 210,00

l 641,00

7 851,00

0,00

79,10 %

20,90 %

Docteur FOUARGE Emmanuel - Madame HUYNH THI NGOC HAN + email - Monsieur POLITANO
Aurelio - Monsieur et Madame PUYLAERT • INDEKEU - Monsieur TOPAC Fevzi - Madame

VERGOTE Mia

Monsieur et Madame JACQUES - SALEZ - Monsieur et Madame VAN BOXSTAEL - VEHENT Rudy -

SARGSYAN C/0

En conséquence de quoi cette résolution est acceptée.

18. 14.1.1 DÉCISION QUANT À VALIDER L'OFFRE DE LA SOCIÉTÉ ARDES POUR LE REMPLACEMENT DU SYSTÈME DE
PARLOPHONES POUR UN MONTANT DE 3.970,69 € HTVA, À FINANCER PAR LE FONDS DE RÉSERVE.

L'assemblée décide de ne pas voter ce point et de ne pas valider l'offre d'ARDES.

Majorité des 2/3

Oui

Non

Abstention

Oui

Non

Voix exprimées

Abstentions

0,00

7 851,00

7 851,00

0,00

0,00 %

100,00 %

Docteur FOUARGE Emmanuel - Madame HUYNH THI NGOC HAN + email - Monsieur et Madame
JACQUES - SALEZ - Monsieur POLITANO Aurelio - Monsieur et Madame PUYLAERT - INDEKEU -
Monsieur TOPAC Fev2i - Monsieur et Madame VAN BOXSTAEL - VEHENT Rudy - Madame
VERGOTE Mia - SARGSYAN C/0

En conséquence de quoi cette résolution est rejetée,
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24. - RAPPEL AUX COPROPRIÉTAIRES ; INDIVISION DU DROIT DE PROPRIÉTÉ D'UN APPARTEMENT ;
COMMUNICATION AU SYNDIC DE L'IDENTITÉ DU MANDATAIRE LÉGAL QUI EST SEUL A RECEVOIR TOUS LES
DOCUMENTS QUI ÉMANENT DE LA COPROPRIÉTÉ.

En cas de division du droit de propriétCi porlanl sm un lot piivnllt ou lorsquG la prnprlélé est yfiîvéB d'un droit fJ'flmphytéose, de superflclB,

d'usulnnl. d'usage ou d'habilailon, le droil de paiticipatlon nux dôllbérntlona cJc l'nsscmbléo génôrole sora suspendu jusqu'à ce que les

irnéressés auront désigné la bonne personne qui sors leur mandatnlre. C'est co dcrnloi qui sora convoqué am assemblées générales,

exercera le droit de participation aux délibélatlons de celles-ci et rGcovin tous los documents provenant de la Copropriété. Les intéressés

doivenl communiquer par écrit au syndic l'identité de leur mandataire.

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20:00.

Le Président
C0660 - Monsieur

POLITANO Aurelio

Le Secrétaire
AOOOl. Monsieur KARAM
Thomas

-rvw\ï^A __...

-^




